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Adaptation du cadre bâti pour améliorer ses 
connaissances en matière de bâtiment

AL01

  Public Visé 

Ergothérapeutes souhaitant améliorer leurs connaissances sur le bâti 
et sa mise en accessibilité.

  Objectifs 

  Pré Requis 

Etre diplômé(e) en ergothérapie.

Cette formation permet de proposer des conseils d’adaptation réalisables techniquement 
et économiquement pour un public à mobilité réduite en utilisant des connaissances 
techniques du bâti.  

  Parcours pédagogique
1ère partie : Formation individuelle en ligne 

Module 1 : Loi du 11 février 2005 ; Personnes à mobilité réduite ; Données 
anthropométriques.

Module 2 : Sanitaires ; Lavabo et accessoires ; Barres d’appuis.

Module 3 : Douche ; Equipements ; Notion de « salle de bains et de produits 
facilement adaptables-évolutifs » ; Lève-personne fixé au rail au plafond ; Modes 
de fixations.

Module 4 : Cheminement extérieur : pentes ; ressaut ; Circulation verticale ; 
Escalier.

Module 5 : Seuils de porte ; Systèmes d’ouverture de porte ; Circulation 
intérieure ; Chambre (dimensionnel, électricité, domotique) ; Cuisine : principes de 
base, plans de travail réglables

Module 6 : Lecture de devis ; Rédaction de compte rendu d’ergothérapie ; 
Financements
2ème partie : Entretien individuel en visioconférence avec la formatrice Travaux 
pratiques à partir de comptes-rendus de visite à domicile. Points pouvant être 
approfondis : points clés pour valider un devis, aides financières, mise à jour de la 
réglementation, rédaction d’un compte-rendu, échanges et questions

  Méthodes pédagogiques

Formation en ligne et tutorat individuel. Durée estimée de 21 heures 
dont 60 minutes de tutorat individuel en visioconférence.
Tarif unique : 710 € à verser en totalité à l’inscription ou attestation de 
prise en charge pour les règlements par mandat administratif.
Avant de vous inscrire, vous devez tester l'accès à la plateforme et aux 
vidéos en ligne sur : https://formations.accessibilite-et-
formation.fr/preambule/.
Veuillez trouver également une vidéo de présentation de la 
formation : https://app.videas.fr/embed/media/b4b2a832-3e9f-4b44-
af48-1f4e7e4e3294/
Coût à payer en totalité dès l'inscription (ou joindre une attestation de 
prise en charge pour les financeurs publics).
Communiquer impérativement téléphone et email du participant pour 
planifier les dates de début et de fin souhaitées et comprenant la 
visioconférence d’une heure.  

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Utiliser un vocabulaire technique permettant un dialogue enrichi avec 
les professionnels du bâtiment
Identifier le matériel technique existant
Rédiger des conseils d’adaptation précis reprenant le projet de la 
personne en tenant compte des contraintes techniques, économiques, 
réglementaires
Organiser un croquis explicatif à insérer dans un compte-rendu

Pour que les professionnels effectuent efficacement les interventions à domicile, grâce à l’acquisition de connaissances liées au cadre bâti, et 
formulent des conseils réalistes.
Cette prestation de formation en ligne et en présentiel sous forme de classe virtuelle sera dans le même esprit "pratico/pratique" que la 
formation qui était proposée en présentiel jusqu’en 2018 avec les mêmes formateurs (3000 stagiaires formés, dont 700 ergothérapeutes) : les 89 
vidéos construites et séquencées seront accessibles en ligne pendant 8 semaines. Cette formation permet de proposer des conseils d’adaptation 
réalisables techniquement et économiquement pour un public à mobilité réduite en utilisant des connaissances techniques du bâti. Ma prim' 
Adapt

  Les + métier 

Partie en E-Learning + 
Partie Présentiel / Distanciel
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• Evaluation des acquis par des questionnaires informatisés avant et 
après la formation. • Evaluation de l’impact de la formation après 4 
mois d’activité par un questionnaire informatisé.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Pour toutes vos questions, veuillez contacter sfc.ingenierie@anfe.fr

  Modalités d'Accessibilité

21.00

Dont 1.00 Heures en présentiel

  Effectif

De 1 à 100 Personnes

  Assiduité

Contactez-nous !
Christophe FOSSE
Secrétaire

Tél. : 0145843321
Mail : sfc.secretariat@anfe.fr
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